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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° 11 (1877).

MATERIEL D'ARTILLERIE DE MONTAGNE.

(Fin.)
Le canon est en acier fondu, du calibre de 78,.,mn', il a 12 rayures

triangulaires de l,j5mm de profondeur, 18mm de large dans le canon
et 16,3 ä la tranche de la bouche. Le pas de rayure est de 4° 42'.
L'ame a une longueur de 840ram, dont 634mm pour la parlie rayee ;

la longueur totale de la piece est de 940,nm, le poids de 102 kilos et
la preponderance de la parlie posterieure de 21 kilos. La fermeture
est limitee ä la fermeture ä vis d'Eastmann et semblable ä celle de la
piece francaise Reffye. L'inflamalion est centrale, eile passe par la
vis de fermeture avec un arret pour empöcher le depart prämature
du coup. L'affüt de celle piece est ä corniere et en töle ä flasques
convergentes. L'essieu en fer acicre est place de teile sorte dans l'affüt

qu"il peut facilement en etre separe pour faciliter le transport de
la balterie ä dos de mulet en reparlissanl le poids de l'affüt par la
Separation des essieux el des roues.

La caisse ä munilion contient 10 coups, soit 7 obus, 2 shrapnels
et 1 boite ä mitraille. L'obus ä chemise de plomb pese 3,6S kilos et
conlient 240 grammes de charge intörieure. La charge du canon est
de 400 grammes de poudre fine en grains qui donne au projectile
une vitesse initiale de 285 ä 290 metres.

La table de tir des obus va jusqu'ä 3000 metres et donne :

pour 500 metres un angle d'elevation de 1° 40'
s 1000 » » » »4° —
» 1500 » > » » 6° 38'
» 2000 i » » i 9° 55'
i 2500 » » » » 14o 40'
» 3000 i i » » 20u 35'

Le shrapnel de cette piece pese 4,67 kilos et produit son effet
jusqu'ä 1900 metres. La vitesse initiale est de 270 melres avec une
charge de 400 grammes.

Quant ä la precision, les essais qui onl eu lieu en Espagne donnent

les indications suivantes :

Dimensions Ecart moyen
Elevation. Portee du rectangle recevant

moyenne. tous les coups.
cn longueur. de cöle.

Degrös. Metres. Longueur. Largeur. Metres.

io 1162 26,5 7,6 6,9 23
7» 1671 88,5 12,4 21,8 2,7

IO 2167 63,5 13,8 16,5 2,9
16» 2946 77,5 25,2 23,8 5,7
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Angleterre.
Cet Etat n'a pas moins de sept pieces rayees differentes de montagne,

loutes au calibre de 7,6, se chargeant par la bouche ; elles se
dislinguent enlre elles par diverses longueurs de canons, de poids,
de force metallique ainsi que par leur maleriel, car trois modeles
sont en bronze fondu, tandis que les 4 autres sont en acier fondu.
Les poids varient de 150 ä 224 livres anglaises.

Les modeles les plus recents en bronze el en acier datent de 1873,
ils n'ont que 3 rayures de 2,6mm de profondeur et de 15,.2,lIm de
largeur. Le pas de rayure est de 8° 55' 40". La longueur tolale du
canon en bronze est de l,003n\ du canon en acier l,0l,m, dont 8t3mn'
et 864""" pour la partie rayee de 1'äme.

Le poids du canon de bronze est de 101 kilos, celui du canon d'aeier

de 91 kilos.
Ces pieces lirent des obus ordinaires ; elles sonl pourvues de

fusees ä temps dont la duree de combusiion est de 9 secondes ou de
fusees ä percussion ; les obus recoivenl une charge inlerieure de 198
grammes et pesent 3,3)1 kilos ; ces pieces lirent aussi des obus a
double paroi de 5,i43 kilos et une charge de 454 grammes, ou des
shrapnels avec 21 balles de 13 grammes et un meme nombre de balles

de 25 grammes ; poids tolal egal ä celui des obus. Boile ä mi-
Iraille; 70 balles de 28 grammes el pesant 2,8J6 kilos. Obus ä eclairage

donl la löte est parlie en bois, parlie en etain, contenant 13
pelils cylindres cn carlon bourres d'une composilion d'eclairage brillant

18 secondes. Les cylindres sont expulses ct enflammes au rnoyen
d'un culot et d'une charge d'eclatement de 9 grammes de poudre
contenue dans le fond de l'obus et d'une fusee ä ternps au sysleme
Boxer. Les charges employees ne sont que de 28 ou de 113 grammes
afin de lancer le projectile ä 366 ou 550 melres sous un angle
d'elevation eleve.

Les obus, shrapnels et boiles ä mitraille sonl tires avec la charge
de 227 grammes pour le canon cn bronze et avec celle de 340 grammes

pour le canon en acier, landis que les obus ä double paroi sont
tires avec la charge de 113 grammes, cc qui doit ainsi les faire con-
siderer plulöt comme projecliles de tir indirect.

II n'a pas ete possible d'obtenir des renseignements complets pour
comparer Ies qualites balistiques, attendu que les tables de tir pour
la charge de 340 grammes fönt defaut.

Les affüts sonl en löle, ä flasques convergentes et l'essieu en fer.
Les roues sont semblables ä celles de l'ariillerie de campagne 'roue
Modros). Pour conduire les affüts en plaine ou non charges, on se
seil d'une limoniere ä 2 bras mobiles et 2 bras croises. Los caisses
ä munilion conliennent soit 8 obus, shrapnels ou boiles ä mitraille,
ou seulemenl 5 coups pour obus ä double paroi ; ces coups sont
confectionnös en fort cuir avec garniture en fer. Pour l'expedilion d'A-
byssinie on s'est aussi servi de peliles caisses ä munitions chargees
ä raison de 5 par bele de somme (au lieu de 2 comme partoul),
savoir 4 caisses avec chaeune 5 obus, soit 20 obus et une caisse pour
cartouches, amorces, ele.



— 235 —

La bouche ä feu el les affüls sont chargös dans le sens de leur axe
de longueur sur les betes de somme.

Pour l'Abissynie le canon de montagne en acier de 150 livres avail
ele chargö au travers de la seile.

L'approvisionnement de munilion pour 60 coups seulement par
piece, a ölö reconnu insuffisant.

Allemagne.
Cel Elal n'a pas d'arlillerie de monlagne, ainsi que cela est connu.
Cette comparaison des principales bouches ä feu de montagne nous

permet de les diviser en deux groupes, savoir en pieces d'ancienne
conslruclion Ia plupart se chargeanl par la bouche du calibre de 74
k 86mm et en pieces d'origine recente mais en employant des vitesses
initiales plus fortes, on a du reduire le calibre, altendu qu'ensuile
du transport par bete de somme le poids maximum de la bouche ä

feu d'environ 105 kilos ölait un chiffre donnö.
Nous trouvons en consequence dans la nouvelle artillerie de

montagne aulrichienne, möme le calibre de 66mm seulemenl, dans rarlillerie
russe, anglaise et espagnole, des calibres de 76,j et 78 avec un poids
d'obus de 3,, ä 4 kilos, car on avait moins la tendance de donner
ä la piece les qualites de l'obusier court pour culliver le lir inrlirect,
que d'obtenir de plus grandes portees, des trajectoires plus rasantes
et une plus graude force de percussion des projecliles.

Ce Systeme est egalement suivi par la maison Fröderic Krupp, ä

Essen, dans ses nouvelles produclions, et comme l'Assemblöe födörale

avait dejä aecordö en ötö 1876 les credils nöcessaires pour se
procurer un canon de monlagne d'essai, la Commission d'arlillerie a pu
proceder ä ces essais ä Thoune, en fövrier 1877.

Cette bouche ä feu de monlagne en acier fondu est ä chargement
par la culasse avec fermeture Broadwel. Le calibre de 1'äme est de
75mm, le nombre des rayures est de 24 de l,,5mm de profondeur et
de 7mra de largeur. La longueur du pas de rayures est de 35
calibres. L'inllammation est centrale, fraversant le coin obliquement.
Longueur tolale du canon 0,975m, de la parlie rayöe 0,915m. Le canon
pese 105 kilos et une preponderance de la partie poslörieure de
28 kilos. Les projecliles etaient partie obus avec ceinlures en cuivre
pour les essais de portee et de pröcision et partie obus ä double
paroi pour les projecliles employes comme obus explosifs.

Le poids du projectile esl de 4,s kilos, celui de la charge de 400
grammes de poudre d'arlillerie n° 5. Cette charge donnait aux obus
une vitesse initiale de 273 melres ä 35 melres de la bouche du canon,
tandis qu'ä Essen, avec de l'ancienne poudre a canon prussienne brü-
lant un peu plus vite, on a obtenu une vitesse initiale de 286 metres
ä 36 melres de la bouche du canon.

L'affüt est ä flasques parralleles en töle d'aeier et ä cornieres. L'es-
sieu est en acier ainsi que la vis de poinlage. La longueur tolale du

corps d'affüt est del,,,6 mötre. tandis que nolre affüt de montagne
actuel mesure 1,500 metre. Le diameire des roues construites au
Systeme Thonnet, est de 0,93b metre.

L'affüt permet d'ölever la piece jusqu'ä 16° et de lui donner une



- 236 —

inclinaison de 10°. Son poids avec les deux roues est de 145 kilos,
dont 54 kilos pour les roues.

Les essais de lir qui ont eu lieu du 13 au 16 fevrier 1877, ont eu
pour but:

1. D'etablir la vitesse initiale des obus et leur vitesse restante ä

500 metres.
2. D'etablir les portees des projectiles ä diverses elevations et la

precision des coups ä sept distances difTerentes de 600 ä 3100
metres.

3. De lirer des projectiles terminös et charges ä 1000 et 1500
melres.

La superiorite considörable de cette piöce de Krupp sur la nötre
a ete constatöe au premier coup d'ceil. Afin de la comparer avec les
indications de Clavarino sur les divers syslemes d'artillerie de

montagne, nous faisons suivre le tableu ci-apres:

I Distance. j d^f|fon.

Mötres. Degrös '.

Angle
de chute.

en o/r>

Zone du but
du 50 o/o des coups.

Hauteur. I Largeur.

Vitesse
initiale

restante.

Metres.

500
1000
1500
2000

lo 8'
3» 23'
5o 52'
8o 33'

37,8 (G00) 0,72 0,40
81,4 0,80 1,40

137,5 1,20 2,60

2Ü1

230
208
186

II rösulte de ces essais:
1. Qu'en ce qui concerne la porlee, la piece Krupp est superieure

de 1000 metres au moins a notre canon acluel de montagne el qu'en
oulre eile a une pröcision plus grande que celle de nolre piece de
monlaune ä la moilie de la distance;

2. Qu'en ce qui concerne sa trajectoire rasante le nouveau canon
Krupp prösenle un avanlage d'environ 50 °/0 en moyenne.

Les espaces dangereux sonl en effet les suivants:

Dislance.

Metres.

Espaces dangereux contre un but
de f,a melre de hauleur.

Canon de montagne
l'ordonnance se chargeant

par la bouche.

Metres.

Canon de monlagne
de 7,5cm Krupp.

Metres.

Difference en o/0

en faveur
du canon Krupp.

°/o.

500
1000
1500
2009

35
15

9

5

47,6
22,1
13,-1

9,5

36
47

45,5
90

1 L'angle de döpart de 8,3<
les indications de Clavarino.

a ete döduit ici ensuite de la comparaison avec
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Ces memes conditions sont elablies par la comparaison des ordonnees

de la trajectoire pour la dislance de 1000 metres.
Elles sont les suivantes:

Avec le canon
d'ordonnance

Avec le canon
Krupp.

Metres. Metres.

Pour la distance de 100 metres 9,6 6,58
» » » 200 S 17,3 12,3
» u 2 300 » 23,9 16,3
» » » 400 » 26,7 18,7
j » 1 500 » 28.2 19,67
11 » » 600 » 28,1 19,05
i i » 700 » 24,4 16,97
» » » 800 » 18,9 13,0
» » > 900 * 10,08 7>4

Ainsi en moyenne de la moilie environ plus ölevees pour le canon
de montagne actuel que pour celui de Krupp;

3. Qu'en ce qui concerne la precision, la piece Krupp est
supörieure du double ä notre canon actuel de montagne ä 500 melres, ä
1000 melres 5 fois plus et 7 fois plus ä 1500 melres, en ce qui
concerne l'ecart en hauteur. L'ecart de cötö ne peut pas servir de
comparaison ensuile des coups de vent violents et inegaux qui onl nui
aux essais;

4. La vitesse restante des projectiles du canon de montagne Krupp
depasse celle de notre canon acluel de 24% ä 500 metres," de 25%
ä 1000 metres, de 29 % ä 1500 metres et de 32 % ä 2000 melres
ensuile de la confection plus exaete du projectile et donne ainsi au
projectile qui est döjä sans cela plus lourd 4,, kilos vis-ä-vis de 3,„,
kilos) une force de percussion beaucoup plus considerable qui, ä
1500 metres par exemple, est de 80 % plus grande que celle de nos
obus actuels.

Dans les essais ä obus charges avec fusees ä percussion et contre
le but ordinaire de cavalerie, on a obtenu ä 1000 metres 20 touches
par coup et ä 1500 metres, 5 touchös par coup ; ä cette occasion
l'attention de la Commission d'artillerie a ete tout particulierement
alliröe sur le fonetionnement excellenl de la fusöe Krupp.

Apres des resultats aussi favorables que ceux obtenus avec la piece
de monlagne Krupp, la Commission d'arlillerie a ete unanime pour
proposer que le crödit special necessaire soit demande ä la baute
assemblee föderale pour remplacer nos pieces de montagne et leurs
affüts qui ne sont plus ä la hauteur de l'öpoque et qui sans cela sont
devenus presque impropres au service de campagne apres un usage
de trente ans, par des pieces de montagne de Krupp avec leurs affüts et
leurs munilions, suivant les modeles mis ä l'essai et qui ne subiraient
que quelques modifications de detail sans importance.

Si l'on ajoute aux deux batteries ä six pieces et 8 aflüls, six aulres
pieces et 8 autres affüts comme materiel de rechange et d'e-
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cole el que suivant les prescriplions de l'organisalion mililaire on
compte 200 coups par piece, les trais.se chiffreraient comme suil:

18 canons de 7,5cm en acier avec fermeture et accessoires

ä fr. 1650 fr. 29,700
24 affüts en töle d'aeier avec roues, limoniere et

equipement ä fr. 1450 « 34,800
Modifiealion de la disposition intörieure des caisses ä

munition pour recevoir la munilion, 180 caisses ä

fr. 25 .....<« 4500
3600 obus avec fusöe ä percussion ä fr. Il piece. « 39,600
Transformation des cartouches et poudre en plus ä 1

fr. par coup « 3,600
Frais de transporl ä Thonne el dans les divers döpöls « 3,400
Frais de verification « 1,400

Total fr. 117,000

Si nous ne trouvions pas dans l'intervalle ä vendre ä des prix rai-
sonnables notre matöriel d'arlillerie de monlagne actuel avec la
munilion, il faudrait encore deduire du monlant ci-dessus de fr. 117,000

a. Produit de venle du bronze des 20 canons actuel,
40 quinlaux ä fr. 90 fr. 3,600

b. Valeur de Ia fonle de fer des projec¬
tiles, environ 280 quinlaux ä fr. 4 « 1,120

c. Valeur des roues et des ferrures des
28 affüts ä fr. 20 piece « 560

« 5,280
en sorte que les frais se reduit aient ä fr. 111,720

ce qui serait encore une somme assez elevöe mais qui permetlrait de
doler l'ariillerie de montagne d'un maleriel qui ne serait de
longtemps döpassö par aucun autre et qui inspirerail ä la Iroupe appelöe
ä s'en servir et ä l'employer en campagne, une nouvelle impulsion
et une confiance cerlaine dans son arme.

Nous recommandons le projet d'arröte ci-apres ä volre approba-
lion et saississons celle occasion pour vous assurer, Monsieur ie
Prösident et Messieurs de notre parfaite considöralion.

1. II sera fait pour l'artillerie de monlagne une acquisition de:
18 bouches ä feu de 7,,c'" en acier (modele Krupp essaye en 1870),
22 — 24 affüts en löle d'aeier, et 200 coups par piece.
2. A cet effet, il est ouvert pour 1877 et 1873 un crödit total de

fr. 117,000 et cela dans ce sens que le matöriel d'arlillerie de

montasne devenant sans emploi, sera liquide au mieux des intöröts
de la Caisse föderale.

3. Cet arrete est döclarö d'urgence et enlre immödiatement en
vigueur.
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